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IDENTIFICATION DES AÉRONEFS CIVILS ET DES AÉRONEFS
MILITAIRES À DES FINS DOUANIÈRES INTÉRIEURES

Communication de la Norvège

La Mission permanente de la Norvège a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 5 décembre 2000.

_______________

Nous vous informons par la présente que les renseignements relatifs au tarif douanier
norvégien concernant l'identification des aéronefs civils et des aéronefs militaires, qui figurent dans le
document AIR/TSC/W/49, sont exacts.  En outre, nous vous prions de noter que tous les aéronefs,
leurs parties et équipements, tels qu'ils sont mentionnés au chapitre 88 du SH, sont admis en
franchise, quels que soient leur pays d'origine et leur type d'utilisation.  Lorsque des parties destinées
aux aéronefs civils relèvent de positions frappées de droits, il est fait renvoi à l'annexe E, où il est
indiqué qu'elles sont admises en franchise de droits.

__________


